
LA SÉCURITÉ
RENFORCER LA TRANSPARENCE ET LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS

LOI SUR LES RENSEIGNEMENTS DE SANTÉ 
ET DE SERVICES SOCIAUX ET MODIFIANT
DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES
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OBJECTIFS

• Établir des normes de protection des 
renseignements de santé.

• Atténuer les risques engendrés par une 
plus grande mobilité des renseignements 
confidentiels en imposant un cadre unifié 
de protection des renseignements.

MOYENS

• Informer le citoyen des usages prévus de même 
que ses droits les concernant.

• Mettre en place d’un régime de sanctions 
spécifiques à la Loi.

• Interdire la vente des renseignements de santé ou 
de services sociaux.

• Octroyer des pouvoirs d’inspection, d’enquête et 
d’approbation des règles de gouvernance à la 
Commission d’accès à l’information pour s’assurer 
que la Loi soit bien appliquée.


